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BIENTÔT 
L'EUROCULTURE

LA POLITIQUE FRANÇAISE POUR UNE COMMUNAUTÉ CULTURELLE EUROPÉENNE

BIEN que les signataires duTraité 
de Rome, en 1957, aient

tenu à affirmer leur détermination
à établir « les fondations d'une
union sans cesse plus étroite en-
tre les peuples européens », il ne
semble pas que la culture leur soit
immédiatement apparue comme
le vecteur de cette union, puisque
les préoccupations communautai-
res sont restées avant tout, pen-
dant vingt-cinq ans, agricoles et
industrielles.

Durant toute cette période, la
coopération culturelle en Europe
se développait par d'autres voies :
sur une base commerciale, la
plupart des organisateurs incluant
dans leurs tournées les pays d'Eu-
rope, notamment francophones,
ou, sur crédits publics, visant à
renforcer les courants d'échanges
bilatéraux avec nos principaux
partenaires tels que l'Italie ou l'Al-
lemagne fédérale. Dans le même
temps, les États signataires de la
Convention culturelle euro-
péenne (l'Europe de l'Ouest au
sens large, de la Scandinavie à la
Turquie) travaillaient au sein du
Conseil de l'Europe dans un ca-
dre surtout réflexif et normatif, en
une lente et indispensable prise
de conscience de leurs intérêts
culturels communs.

Le vrai départ

La véritable relance politique
d'une coopération cuturelle en
Europe remonte seulement à
quelques années : après avoir été
exclus pendant un quart de siècle
des activités communautaires, les
ministres de la Culture de la
Communauté tinrent, en juin 1984,
une première réunion officielle à
Luxembourg, qui avait été précé-
dée de deux réunions préparatoi-
res informelles, à Naples et Athè-
nes.
Ils décidaient alors de lancer une
coopération culturelle au sein de
ce noyau dur des Dix, puis bientôt
des Douze avec l'arrivée de l'Es-
pagne et du Portugal. Les objec-
tifs étaient clairement définis:

cette coopération, qui ne se
substituait pas à la coopération au
sein des autres organismes, mais
la complétait et devait la stimuler,
visait à retrouver les racines cultu-
relles européennes et à promou-
voir les identités contemporaines,
dans un contexte international
nouveau, où le lien entre les poids
économiques et les conditions de
la création était de plus en plus
marqué. Relever le défi des ima-
ges, assurer le plein développe-

ment de l'industrie du livre, per-
mettre à toutes les cultures euro-
péennes de s'exprimer librement,
telles étaient quelques-unes des
volontés majeures de cette politi-
que nouvelle. Le terrain n'était
pas vierge, mais il manquait jus-
qu'alors cette volonté politique
qui venait de naître - et ce,
même si les réalisations n'ont pas
été immédiatement à la hauteur
des ambitions.
Il est intéressant de noter que les
quelques craintes au sujet de la
création d'une « Euroculture »,
sorte de conformisme européen
banalisé et uniformisé, ont été
rapidement balayées devant la
volonté unanime de travailler
dans le respect des différentes
composantes de l'Europe, non
seulement nationales, mais même
régionales. Il semble désormais
admis de tous que la Commu-
nauté ne représente pas une unité
culturelle, mais que sa force pro-
vient, au-delà de racines commu-
nes, de la diversité culturelle et
linguistique de ses capacités de
création. Bien plus, est née la
conscience d'un danger, pour ces
cultures . européennes, d'une
standardisation mondiale à travers
des images venues d'ailleurs, tel-
les que commençaient à les'véhi-
culer les nouveaux modes de
communication. Malgré cela, il
apparut désormais à la majorité
des gouvernements que seule
l'Europe pouvait constituer un
marché suffisant pour l'amortis-
sement des produits culturels, tels
que les films ou les productions
audiovisuelles en général.



La discussion institutionnelle ré-
véla, bien sûr, de nombreux obs-
tacles : problème de la compé-
tence communautaire, puisque la
coopération culturelle n'était pas
directement prévue par le Traité
de Rome; problème de la coordi-
nation avec les autres institutions
travaillant en Europe (l'UNESCO,
partiellement, le Conseil de l'Eu-
rope, la Fondation d'Amsterdam1,
la fondation européenne de Paris2
en projet,...); problème du finan-
cement des actions décidées par
les ministres.

Les propositions françaises

Face à ces débats qui retardaient
trop souvent les réalisations effec-
tives, en dépit des volontés politi-
ques, la France s'est vue
contrainte d'adopter une position
originale, qu'elle exprima dans le
Livre bleu pour une Europe de
l'éducation et de la culture, publié
en 1987, à l'occasion du 30e anni-
versaire du Traité de Rome. En
proposant à nos partenaires une
liste d'actions concrètes à mettre
en oeuvre prioritairement, le gou-
vernement français entendait dé-
passer les débats budgétaires ou
institutionnels dans lesquels
s'étaient enlisés des projets pour-
tant urgents : le message pragma-
tique du gouvernement français
invitait à travailler, avec tous les
volontaires, sur des projets précis,
sans préjuger du cadre institu-
tionnel, le cadre communautaire
demeurant bien sûr la solution
idéale en cas d'unanimité entre
les Douze, voire le cadre du
Conseil de l'Europe, pour des
projets suscitant l'accord des 24
signataires de la Convention
culturelle.
Cette position plus souple et plus
pragmatique, qui visait à dépas-

1. La Fondation d'Amsterdam, créée en1954, de statut juridique néerlandais, a pourobjectif de développer en Europe la
coopération dans les domaines de la
culture, de l'éducation, de l'environnement
et de la vie sociale. Elle subventionne les
projets à contenu européen impliquant au
moins trois pays européens.
2. La Fondation européenne, fondée paraccord intergouvernemental en 1983 entre
les dix États membres de la CEE (l'Espagne
et le Portugal n'ayant pas encore 

adhéré),
devait avoir son siège à Paris et exercer des
activités propres à développer la
conscience européenne, notamment dans
le domaine culturel. Les Pays-Bas n'ayant
toujours pas ratifié le traité, cette fondation
reste actuellement en préfiguration.

ser les blocages institutionnels, en
passant, lorsque cela était plus
efficace, à une Europe « à géomé-
trie variable », fut reçue par nos
partenaires de la Communauté
comme une « provocation posi-
tive », ou provocation à l'action.
Lors de la dernière réunion des
ministres, fin 1987, à Copenha-
gue, on vit en fait se dégager un
remarquable consensus en faveur
d'une coopération à Douze, et les
priorités d'actions proposées par
le ministre français - audiovisuel,
livre, formation et mécénat - fu-
rent reprises par tous.

Les actions prioritaires

L'Europe a, en effet, progressi-
vement, et récemment, pris
conscience qu'il existait un « défi
des images ».

L'audiovisuel

Non seulement l'audiovisuel joue
un rôle de plus en plus important
dans les comportements culturels
du grand public, mais, en outre,
les nouveaux médias, tels que le
satellite, nous posent des problè-
mes culturels, juridiques et tech-
nologiques qu'il faudra surmonter
en temps utile. Les besoins en
programmes télévisés européens
deviennent, par ailleurs, criants :
quelques dizaines de milliers
d'heures de programmes à la fin
de cette décennie. Aussi importe-
t-il de relancer la création audio-
visuelle en Europe : c'est le sens
de l'ouverture de « la sept » à nos
partenaires européens. C'est aussi
le sens de la signature d'un ac-
cord d'aide à la coproduction
européenne, à l'initiative de la
France, avec neuf autres pays de
la Communauté et trois pays eu-
ropéens qui lui sont extérieurs.
Parallèlement, la négociation de
la directive « Télévision sans fron-
tière » est en bonne voie d'abou-
tir, qui régularisera la diffusion
par satellite. Le choix d'une norme
commune européenne pour la
télévision à haute définition est
également un élément détermi-
nant de cette politique.

Le livre

C'est par le livre que s'est imposé,
dès la Renaissance, le sentiment
d'être Européen, et il reste sans
doute un accès privilégié à la
culture et aux modes d'expression
de nos voisins. Des actions signi-
ficatives sont à l'étude : promotion
de la traduction, création d'une

« eurocollection »3 et aussi, plus
techniquement, interconnexion in-
formatique des bibliothèques.
Mais là encore, les conditions
économiques et la nécessité de
respecter la spécificité des indus-
tries culturelles ne doivent pas
être méconnues : il faut que le
livre circule et qu'il y ait égalité
d'accès du lecteur, dans un sys-
tème de commercialisation qui
n'obéisse pas seulement aux rè-
gles du marché; c'est pourquoi la
France et la quasi-totalité des
pays voisins restent attachés au
système du prix unique du livre
en Europe.

La formation

Il y a quelques siècles, il n'était de
bonne « formation » humaniste
qu'européenne. Cette voie est à
redécouvrir.
Les responsables publics et pri-
vés s'intéressent d'ailleurs peu à
peu aux perspectives de forma-
tion commune des gestionnaires
de la culture ou des profession-
nels de l'image et du son. C'est
ainsi que la nouvelle école fran-
çaise de l'image et du son, la
FEMIS, a été conçue dès sa créa-
tion avec une vocation euro-
péenne.

Le mécénat
Le « financement de la culture »
est, enfin, un sujet de réflexion
commun à beaucoup de pays
européens. Une importante réu-
nion du Conseil de l'Europe qui
eut lieu à Sintra, en septembre
1987, avait déjà posé les problè-

3. L'institution d'une « Eurocollection »,telle que la propose le gouvernement
français, permettrait d'attirer l'attention surles oeuvres importantes et d'établir une
« bibliothèque de référence », reflet de la
production européenne de qualité. Dans cet
esprit, un 

accord pourrait être passé entre
maisons d'édition exerçant dans différents
États membres et les titres pourraient être
sélectionnés par un jury désigné par les
éditeurs et les autontés nationales qui
accorderaient leur soutien à l'opération, les
ouvrages étant, bien sûr, identifiés par uneprésentation uniforme.



mes des financements publics et
privés de la culture. Il convient
également de voir comment peut
s'envisager, à l'échelle commu-
nautaire, une plus grande implica-
tion du monde industriel dans le
financement des échanges cultu-
rels : harmoniser, par exemple,
les mesures d'incitation fiscale, ou
encore créer un Conseil euro-
péen du mécénat ?...
Ces quatre voies, qui feront l'ob-
jet d'une coopération prioritaire
en Europe pour les années à
venir, n'excluent pas, bien sûr, la
poursuite de l'important travail de
fond mené, soit à l'initiative de la
Commission, soit à celle du
Conseil des ministres, dans les

différents secteurs artistiques ou
patrimoniaux.
Ainsi, au cours des quatre derniè-
res années, les ministres euro-
péens et la Commission de
Bruxelles ont-ils abordé un nom-
bre important de problèmes
concernant tous les aspects de la
Culture. Les résultats, peut-être
limités, sont toutefois déjà signifi-
catifs ; quant aux grandes orienta-
tions, elles paraissent désormais
claires. Sans doute peut-on comp-
ter sur les grandes opérations
médiatiques pour mobiliser da-
vantage le public, les profession-
nels et les créateurs français sur
des enjeux européens : l'Année
européenne du cinéma et de la

télévision, en 1988, ou encore
Paris, capitale européenne de la
culture, en 1989, par exemple.
L'échéance du marché unique
européen, au premier janvier 93,
est désormais proche et ses im-
plications exactes dans les do-
maines de la culture et de la
communication sont actuellement
en cours d'évaluation, mais sans
doute reste-t-il encore beaucoup
de travail en commun pour faire
de l'Europe cette « zone de li-
bre-échange culturel » qui est la
condition de la survie de la créa-
tion européenne.
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